
 

 

 

CONSIGNES DU DOSSIER PERSONNEL  

POLYDESIGN 3D 2026 

 
Formation CFC à plein temps en école, en 4 ans ou en 2 ans pour la formation 
professionnelle accélérée. 
 
Aucun DOSSIER PERSONNEL n’est à réaliser à la maison. 
 
1. Examen de culture générale artistique 
Le test aura lieu au CEPV, le mardi 10 mars 2026 à 10h00 à l’Aula. 
 
2. Epreuves imposées 
Les épreuves auront lieu après l’examen de culture générale artistique au CEPV, soit le mardi 
10 mars toute la journée et le mercredi 11 mars jusqu’à 12h00 (selon des consignes reçues 
le jour même). 
 
Le 27 février, vous recevrez un mail de convocation pour le 10 mars avec plus de précisions. 
 
Le jour de l’épreuve, chaque candidat·e se verra remettre une enveloppe contenant le 
matériel et les consignes. 
 
2.a. Création d’un objet 3D (30 pts) 

Evaluation : dessin en couleur, format A4 vertical + croquis de la phase de recherches 
À partir de mêmes images de références, chaque participant·e imagine un objet 3D en 
lien avec le sujet donné. Il/elle doit rendre visibles toutes ses réflexions et étapes de 
création à travers des croquis préparatoires. Une fois l’idée définie, elle/il la traduit en un 
dessin en couleur. 
Compétences visées : 
 - Capacité à traduire une idée en dessin (10 pts) 
 - Capacité à représenter un volume grâce aux ombres et à la lumière (10 pts) 
 - Capacité à mettre en couleur différents matériaux (10 pts) 
  

2.b. Réalisation d’un objet 3D (30 pts)   
Evaluation : objet 3D  
À partir du dessin rendu la veille, sans y apporter de modifications, les participant·e·s 
réalisent leur objet 3D. Chaque participant·e dispose des mêmes matériaux (cartons, 
feuille diverses, marqueurs etc.) nécessaires à la réalisation. 
Compétences visées en réalisation : 
 - Capacité à développer une idée à partir d’une thématique (10 pts) 
 - Capacité à maîtriser la mise en volume imaginée (10 pts) 
 - Capacité à réaliser un objet 3D de manière propre et soignée (10 pts) 

 
 

 



 

   
  

 

Barème :  

10 pts 

Parfait 

9 pts 

Très bon 

 8 pts 

Bon 

7 pts 

Moyen 

6 pts 

Suffisant 

5 pts 

Insuffisant 

4 pts 

Faible 

3-2 pts 

Très 
faible 

1 pt 

Non 
exploitable 

 
3. Entretien individuel avec le jury 
L’entretien individuel aura lieu au CEPV entre le lundi 9 et le mardi 17 mars (y compris 
pendant les épreuves imposées du 10 mars et mercredi 11 mars). Les horaires de passage 
vous seront communiqués par mail, le 27 février, dans la convocation. 
  
 
 
Au plaisir de vous rencontrer à l’occasion de votre entretien d’admission ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


